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l’objet d’une indemnisation provenant d’une compagnie
d’assurance ou de toute autre source, notamment à la
suite de l’exercice de recours civils.

SECTION 8
ADMINISTRATION DU PROGRAMME

18. La Société peut confier, par l’entremise d’une
entente, la gestion du programme à un partenaire.

19. Les partenaires de la Société sont les munici-
palités ou, le cas échéant, toute personne autorisée par
la Société à administrer le programme conformément à
la Loi sur la Société d’habitation du Québec (L.R.Q.,
c. S-8).

20. La Société et le partenaire conviennent, dans une
entente de gestion, des responsabilités et tâches respec-
tives de chacun dans l’administration du programme et
des dispositions spécifiques à l’égard notamment de la
protection des renseignements personnels, la vérifica-
tion et les communications. Cette entente peut prévoir,
entre autres, que le versement de l’aide financière est
effectué par le partenaire en lieu et place de la Société.
La Société peut faire des avances de fonds au partenaire
ou assumer des frais de financement sur les montants
dus par elle.

21. La Société peut verser à un partenaire une con-
tribution financière à la gestion du programme. Cette
contribution est ajustée en fonction des coûts et des
exigences d’administration du programme. Les modali-
tés d’établissement et de versement de cette contribution
sont précisées par la Société et intégrées à l’entente de
gestion.

SECTION 9
DISPOSITIONS FINALES

22. Un propriétaire doit rembourser à la Société tout
montant reçu lorsqu’il a fait une fausse déclaration ou
n’a pas respecté les conditions du programme.

Au sens du présent article, constitue une fausse décla-
ration, toute déclaration ou tout renseignement erroné
ainsi que toute omission ou information incomplète ayant
eu pour effet direct ou indirect le versement par la
Société d’une aide financière à laquelle le propriétaire
n’avait pas droit.

23. La Société ou le gouvernement peut mettre fin au
présent programme en tout temps.
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Gouvernement du Québec

Décret 675-2011, 22 juin 2011

CONCERNANT le versement d’une subvention maxi-
male de 2 500 000 $ au Groupe Export agroalimentaire
Québec-Canada au cours de l’exercice financier 2011-
2012

ATTENDU QUE, par le décret numéro 651-2002 du 5 juin
2002, le gouvernement confiait au Club Export agro-
alimentaire du Québec, depuis devenu le Groupe Export
agroalimentaire Québec-Canada, le mandat de créer et
gérer le Fonds à l’exportation en partenariat et au soutien
d’initiatives collectives, le tout aux conditions, modalités
et dates déterminées par le ministre de l’Agriculture, des
Pêcheries et de l’Alimentation;

ATTENDU QUE le Groupe Export agroalimentaire
Québec-Canada est la plus grande association d’expor-
tateurs bioalimentaires québécois et qu’il offre à ses
membres plusieurs services reliés au développement des
exportations;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1° et 6° du
premier alinéa de l’article 2 de la Loi sur le ministère de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (L.R.Q.,
c. M-14), le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et
de l’Alimentation a pour fonctions, pouvoirs et devoirs de
concevoir, notamment dans une perspective de dévelop-
pement durable, des politiques et des mesures relatives à
la production, à la transformation, à la distribution, à la
commercialisation et à l’utilisation des produits agrico-
les, aquatiques ou alimentaires et de veiller à leur mise
en œuvre et qu’il peut, à ces fins et aux conditions qu’il
détermine, accorder des prêts, des subventions ou des
avances;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation à verser
au Groupe Export agroalimentaire Québec-Canada une
subvention maximale de 2 500 000 $, au cours de l’exer-
cice financier 2011-2012, afin d’approvisionner le Fonds
à l’exportation et d’en assurer la gestion;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règle-
ment sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q.
c. A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de subven-
tion doivent être soumis à l’approbation préalable du
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor,
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :
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QUE le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation soit autorisé à verser une subvention maxi-
male de 2 500 000 $, au cours de l’exercice financier
2011-2012, au Groupe Export agroalimentaire Québec-
Canada afin d’approvisionner le Fonds à l’exportation
et d’en assurer la gestion, le tout aux conditions, modali-
tés et dates déterminées par le ministre.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 676-2011, 22 juin 2011

CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise à la Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres de l’Agriculture qui se
tiendra du 6 au 8 juillet 2011

ATTENDU QUE se tiendra une conférence fédérale-
provinciale-territoriale des ministres de l’Agriculture à
St-Andrews (Nouveau-Brunswick), du 6 au 8 juillet 2011;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prévoit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence ministé-
rielle fédérale-provinciale-territoriale ou interprovinciale
est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation et du ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes et de la Francopho-
nie canadienne :

QUE le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation, monsieur Pierre Corbeil, dirige la délé-
gation québécoise à la Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres de l’Agriculture qui se tiendra
du 6 au 8 juillet 2011;

QUE cette délégation québécoise, soit composée, outre
le ministre, de :

— monsieur Gregory Kelley, attaché politique au
cabinet du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation;

— monsieur Norman Johnston, sous-ministre, minis-
tère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

— monsieur Bernard Verret, sous-ministre adjoint,
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation;

— monsieur Laval Poulin, directeur des politiques
commerciales et intergouvernementales, ministère de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

— monsieur Sébastien Côté, conseiller en relations
intergouvernementales, Secrétariat aux affaires intergou-
vernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 677-2011, 22 juin 2011

CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la rencontre fédérale provinciale-
territoriale des ministres responsables des aînés

ATTENDU QUE la rencontre fédérale provinciale-terri-
toriale des ministres responsables des aînés se tiendra à
Hamilton les 27 et 28 juin 2011;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que
toute délégation officielle du Québec à une conférence
ministérielle fédérale provinciale ou interprovinciale
est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre responsable des Aînés et du
ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la ministre responsable des Aînés, madame
Marguerite Blais, dirige la délégation québécoise lors
de la Rencontre fédérale provinciale-territoriale des minis-
tres responsables des aînés qui se tiendra à Hamilton,
Ontario, les 27 et 28 juin 2011;

QUE la délégation soit composée, outre de la ministre
responsable des Aînés, des personnes suivantes :

— Madame Amélie Caron, attaché politique, cabinet
de la ministre responsable des Aînés;
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